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Envoyez vos informations à communication@menthonnex-en-bornes.fr

Retrouvez les comptes-rendus
du Conseil Municipal

et les infos communales
sur le site internet du village :

www.menthonnex-en-bornes.fr

V I E P R A T I Q U E Cen tre d e Lo i s i r s d e s Bo rn e s

Les communes de Menthonnex-en-Bornes, du Sappey, de
Villy le Bouveret et de Vovray en Bornes ont mutualisé leurs
moyens pour aménager un centre de loisirs dans les locaux
de l’ancienne Ecole de Villy le Bouveret.

La gestion de ce centre de loisirs chargé de l’accueil des
enfants les mercredis après-midis et pendant les vacances

scolaires est confiée à l’association « Graines de Favis ».
Les demandes d’inscription sont disponibles en mairie ainsi
que sur www.menthonnex-en-bornes.fr/vie-pratique/centre-
de-loisirs-des-bornes.

En conséquence, le conventionnement avec le centre de
loisirs de Cruseilles n’a pas été renouvelé.

La nouvelle cantine a ouvert ses portes à la rentrée scolaire.
D’une capacité d’accueil de 84 enfants, dans un bâtiment
neuf avec un équipement moderne, elle est située idéalement
entre l’école et la salle polyvalente. C’est un investissement
de 350'000 Euros HT qui contribue à améliorer la qualité de
l’accueil périscolaire de notre village.

Le Traiteur Mille et Un Repas, qui donne entièrement
satisfaction, continuera à assurer la livraison des repas.

V I E P R A T I Q U E Ou ve rtu re d ' u n e n ou ve l l e ca n t i n e



Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique
et de répondre aux besoins de ses clients, ERDF a
programmé des travaux qui entraîneront une coupure
d’électricité le

mercredi 16 septembre 2015 entre 13h30 et 17h00

Vous trouverez sur www.menthonnex-en-bornes.fr une
note d'information précisant les lieux concernés.

L’alimentation pourra être rétablie à tout moment sans
préavis.

COUPURES DE COURANT
POUR TRAVAUX

En q u ê te pu b l i q u e - P ro j e t d e
créa t i o n d ' u n e po rch e r i e su r
l a commun e d ’É vi re s

E N V I R O N N E M E N T Réo rga n i s a t i o n d e l a co l l e c te
d e s o rd u re s mén a gè re s

La Communauté de Communes s’étant engagée dans la
réorganisation de la collecte des ordures ménagères et du tri
sélectif, la municipalité de Menthonnex s’est portée
volontaire pour être commune pilote. L’objectif étant de
rationaliser et optimiser la collecte conformément aux
exigences du Grenelle de l’environnement. Ainsi, durant
l’été, l’ensemble des bacs roulants a été progressivement
retiré.

Il est rappelé que les encombrants et tous les déchets qui ne
peuvent être accueillis dans les conteneurs, doivent être
emmenés à la déchetterie de Cruseilles, située route des
Moulins.

Les Fruitières des Bornes ont décidé
de regrouper leurs trois ateliers de
fabrication (Arbusigny, le Chaumet,
Chez les Maitres) sur un site unique
au Chef-Lieu d’Arbusigny et également
de rassembler les trois porcheries
adjacentes aux fromageries actuelles
également sur un site unique situé au
hameau du Béné à Évires.

Compte-tenu de l’importance du
projet (près de 2'000 porcs) , de la
proximité d’une zone humide et des
réticences qu’il suscite, la préfecture a
décidé de réaliser une enquête
publique du 31 août au 3 octobre

2015. Le public peut prendre
connaissance du dossier à la mairie
d’Évires et formuler ses observations
sur un registre ouvert à cet effet aux
jours et heures habituels d’ouverture.
Il pourra également adresser ses
observations par correspondance
au commissaire enquêteur à la mairie
ou par voie électronique à
ddpp–enquete@haute-savoie.gouv.fr
Vous retrouverez sur nos différents
panneaux d’affichage, sur le site
internet de la commune et sur la page
Facebook de la commune les jours où
Mr Christian Schoch (commissaire

enquêteur titulaire) se tiendra à
disposition du public.

Toute personne peut sur sa demande
et à ses frais obtenir communication
du dossier d’enquête auprès du Pôle
Administratif des installations classées,
15 rue Henry Bordeaux 74998 Annecy
Cedex 9.

Le rapport et conclusions motivées du
commissaire enquêteur seront à
disposition du public pendant un an
au Pôle Administratif, à la mairie
d’Évires et publiés sur le site des
services de l’Etat en Haute-Savoie.

V I E É C O N O M I Q U E
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V I E P R A T I Q U E

M i se a u x n o rmes pou r
pe rson n e s à mob i l i t é réd u i te

Dernièrement une rampe a
été installée pour faciliter
l’accès à la salle de réunions
de la mairie aux personnes à
mobilité réduite.



PREMIER REFLEXE APPELER LE 15,

ALLER ENSUITE CHERCHER LE DEFIBRILLATEUR,

LE POSER A COTE DU MALADE

ET SUIVRE LES INSTRUCTIONS.

Menthonnex dispose depuis quelques mois d’un
défibrillateur à votre disposition sur le Chef-Lieu.

Il est important que vous sachiez d’avance où il se

trouve. Ceci peut sauver une vie !

A noter qu’il est également équipé pour les enfants.

L’appareil de couleur verte est fixé sur le mur, à côté

de la boîte aux lettres de la Poste, sous le porche à

l’entrée de la salle du Conseil Municipal.

Malgré sa simplicité, la panique dans l’urgence peut
déstabiliser. C’est pourquoi nous vous proposons une
démonstration individuelle qui sera effectuée par

Nathaly Henry, infirmière et le Docteur Maud Gelez

le samedi 19 septembre de 9h00 à 11h00

dans la salle du conseil municipal.

Nous vous recommandons vivement d’y participer.

Tout le monde est bienvenu !

Ceci peut vous aider à sauver une vie !

Le but de cette démonstration étant de voir

comment l’on s’en sert et dans quelles conditions
ainsi que de répondre aux questions.

DÉMONSTRATION
DÉFIBRILLATEUR

A G E N D A D E S A C T I V I T É S
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A G E N D A D E S A C T I V I T É S
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L'ADMR de Cruseilles organise son repas annuel le dimanche

11 octobre 2015 à partit de 12h au restaurant scolaire de Cruseilles.

Au programme, repas dans une ambiance chaleureuse et conviviale suivi d'une tombola.




